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Quelques statistiques

• Taux de réussite, épreuve uniforme fin du cégep :
• Réseau francophone : ~ 84 %
• Réseau anglophone : ~ 94 %

• Taux de réussite, épreuve de français ou anglais langue 
d’enseignement, secondaire 5
• Réseau francophone : ~ 77 %
• Réseau anglophone : ~ 95 %



By Jove !

• “While individual errors are not counted and repetitions of the same 
error are not penalized, markers assess the effect of errors on the 
meaning and smooth reading of the student’s essay” (MERST, 2013)

• La différence : les cultures évaluatives



L’évaluation comme pratiques 
culturelles historiquement situées

« Chacun appelle barbarie ce qui n’est pas de son usage ; 
comme de vray il semble que nous n’avons autre mire de 
la verité et de la raison que l’exemple et idée des opinions 
et usances du païs où nous sommes » 
• Montaigne 
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Évaluer la langue est un enjeu singulier

• Trois aspects à prendre en considération

1. L’histoire des pratiques évaluatives

2. Le fait français au Québec

3. Les éléments pédagogiques évaluatifs liés à l’évaluation 
du/en français au cégep



1. L’histoire. 
Les héritiers – et héritières…

• Pratiques socioculturellement ancrées

• Fruits d’un devenir historique

• Être prof, c’est… enseigner ; évaluer ; gérer la classe

• L’un de ces aspects a moins changé que les deux autres





Le 19e siècle
• Passage des récitations orales, mémorisées

• Aux examens écrits, dans les universités puis 
écoles secondaires

• Notes chiffrées se formalisent

• Toute la gestion scolaire « moderne » se 
développe
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2. Le fait français. Conscience et 
surconscience linguistique

• Loi Guizot de 1833 : maîtrise de l’orthographe sine qua 
non pour devenir instituteur

• « Nation building »

• Surconscience linguistique au Québec francophone



Florilège

• « Déjà, il y avait pas trois fautes par phrase, contrairement 
aux autres gars »

• « J’étais largué et je comprenais pas trop où il allait avec 
sa défense des langues minoritaires, du coup j’ai pas 
trouvé ça top »

• « Y’ont jamais cru en nous, man!!! […] Mais tu sais quoi, 
gardez-le votre anglais!!!!!! »



3. L’évaluation du/en français au cégep : 
qui aime évaluer (an)-noter ?

• De la difficulté de trouver des figures à émuler

• L’évaluation comme corvée chronophage

• La difficulté à évaluer pour aider, étant donné la quantité 
d’étudiantes et étudiants par groupe…



Mosaïque de personnes évaluant

• Les types d’évaluatrices et l’importance accordée aux 
critères

• Représentations de son rôle d’évaluateur 
• Juge / contrôleur – accompagnateur – consultant – guru du 

mieux-être 



Mais concrètement ?
• Il faut bien en arriver à une note, chiffrée qui plus est
• Muß es sein ? Es muß sein !

• La grande question : que signifie une note ?



Interlude ludique

https://www.youtube.com/watch?v=I9Wx29_oALM

https://www.youtube.com/watch?v=I9Wx29_oALM


La stoechiométrie de la note

• Logique arithmétique de l’addition ou de la soustraction 
de points

?



Pour additionner 

• Il faut des éléments « semblables »
• 80 % en math, moins 10 % d’erreurs de français, 

• donc 70 % en math ?

• Erreurs d’orthographe et de syntaxe

• Erreurs lexicales et de ponctuation











Le français comme critère punitif

• À contre-courant de la majorité des autres critères
• N’évalue pas la qualité de la langue, mais l’absence 

d’erreurs
• Réduit la langue au simple fait de faire ou non des erreurs
• Correspond à des connaissances et habiletés qui ne sont 

pas enseignées au cégep
• Correspond difficilement à un jugement sur la qualité, la 

valeur d’une performance ou d’un « produit »



Peut-on valoriser ce qui n’est pas noté ?

• Si on enlève pas de points, alors quoi ?

• L’importance accordée à la langue est essentielle

• Comment valoriser la langue autrement ?

• Étant donné les PIEA et PDEA



Vade mecum valorisant

• Séparer les erreurs nuisant ou non à la communication

• Évaluation positive 
• (« donner » des points plutôt qu’en « enlever »)

• Augmenter ou systématiser les rétroactions (écrites ou 
orales) sur la langue

• Correction partielle (partie X d’un texte complet)
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